
  
 
 

 

 

Présents : 

 

- M. Olivier ZIEMBINSKI (Président) 

- Mme Véronique RUDANT (Trésorière) 

- M. Wilfrid RUDANT (Secrétaire) 

- M. Alain GUEREZ (Enseignant) 

- M. Antoine GUEREZ (Enseignant) 

- M. Sylvain LANGLET (Enseignant) 

- Mme Anne MELIDEO (membre) 

- Mme DENYS Nathalie (membre) 

 

Absents:  

 

- Mme Aurélie ZIEMBINSKI (membre) excusée 

- Mme Jeannette SERVAIS (membre) excusée 

- Mme Nadia CARON (Enseignante section Gym) 

- Mme Josette BRIQUET (Enseignante section Gym) 

 

Présents pour représenter la municipalité : 

 

- M. Xavier BARTOSZEK (Maire d’Aniche) 

- M. Noel POIGNARD (Adjoint aux sports) 

- M. Yves CONDEVAUX (Adjoint aux travaux) 

 

 

Ouverture de la séance : 10h15 

 

Cette assemblée générale se tient dans un contexte particulier de crise sanitaire et de 

distanciation sociale qui n’ont pas permis d’inviter les adhérents comme les années 

précédentes. 

 

1- Présentation de l’association : 

 

Les cours sont dispensés à la salle des arts martiaux « Laurent Giorgetti » par :  

 

- 2 professeurs de judo (1 titulaire du brevet CQP-Certificat de Qualification 

Professionnelle + 1 titulaire du brevet fédéral CFEB) 

- 1 professeur de ju-jitsu (titulaire du brevet fédéral) 

- 2 professeurs de Gym (dont 1 titulaire du brevet d'état) 

A cela, s’ajoute les bénévoles ponctuels qui viennent en aide lors de manifestations 

organisées par le club (compétition, clôture, arbre de noël, etc.) 

 

 Notre club compte à ce jour 90 licenciés en judo/ju-jitsu (-6 par rapport à 2020 ; 

-9 par rapport à 2019)  

 Parmi les adhérents non licenciés, 17 sont assurés en "baby judo" (+1 par rapport 

à 2020) et 27 en gymnastique volontaire (-15% par rapport à 2020)  

 Soit 134 adhérents (-20 ; -13%) 

 

Compte rendu de l’assemblée 

générale du 12 juin 2021 
 



2- Faits marquants de la saison 

 

Parmi les faits marquants de la saison, nous pouvons citer les événements suivants :   

 Reprise en septembre après 1 trimestre d’interruption en fin de saison 2019-2020 

 Arrêt mi octobre en raison de la crise sanitaire puis reprise durant 3 séances de 

judo sans contact pour les mineurs en janvier avant une nouvelle interruption 

jusqu’en mai 

 La saison aura été « blanche » en terme d’évènements et de compétition en 

raison de la crise sanitaire avec près de 7 mois d’interruption sur 10. 

 2 judokas en section pôle espoirs ont pu poursuivre l’entrainement et la 

compétition  

 

3- Bilan financier 

 

 Nous terminons l'année 2020 avec un solde positif de près de +6 315 € mais les 

dépenses de l’année 2021 devraient être impactés par la déduction des cotisations 

lors des réinscriptions.  

 Nous allons pouvoir poursuivre l’investissement dans l’achat d’équipements 

(vestes pour les judokas + polos, matériel, financer certains projets).  

 Nous allons investir dans l’achat de mannequins judo supplémentaires qui 

permettent un entrainement individuel pour les petits judokas. 

Intervention de M. le Maire qui indique être conscient des difficultés consécutives à la 

crise sanitaire et confirme que la mairie reste aux cotés de notre association pour 

d’éventuels besoins de toute nature. Il indique également que le remplacement des tapis 

initié en 2020 se poursuivra sur les années à venir. 

4- Projets 2021-2022 

 

 Les valeurs du judo et de son code moral sont la ligne de conduite que le comité entend 

poursuivre dans un "esprit club" convivial. Afin de poursuivre la dynamique du club nous 

essaierons de mettre en œuvre les projets suivants:  

 Mise à disposition de vestes de survêtements, polos et T-shirts. 

 Participation de nos judokas à un maximum de compétitions. 

 Accueil d’un stage décentralisé Katas et/ou Ju-jitsu.  

 Tarif réduit pour le déplacement au tournoi de Paris pour les enfants licenciés au 

club. 

 Organisation d’une compétition interclubs. 

 Organisation d’un repas dansant. 

 Journées pêche et Run&Bike pour réunir les parents et enfants autour d’un 

moment convivial. 

 Réaliser les festivités prévues en 2020 dans le cadre des 60 ans du club. 

 

5-  60 ans du club 

 

 Entrainement commun avec l’ensemble des judokas du club + invitation de tous 

les anciens membres. 

 Stage judo avec un judoka international. 

 Tee-shirts et/ou gourdes « collector » 60 ans du club. 

 



 

6- Points divers 

 

 Tarifs 2021-2022 : Tarifs identiques (licence + cotisations) à la saison 

2020/2021 pour tout nouvel adhérent.  

Pour la réinscription des licenciés mineurs 2020-2021, une déduction de 2 

trimestres de cotisations sera effectuée.  

Pour la réinscription des licenciés majeurs 2020-2021, une déduction de 80%  

de la cotisation sera effectuée. 

 

 Un ancien judoka de notre club, aujourd’hui diplômé en préparation mentale du 

sport, propose de dispenser quelques séances au sein du club pour aider les 

judokas à appréhender les combats et les compétitions.  

 

 Des cours de judo et ju-jitsu seront dispensés durant l’été (juillet-août) les mardis 

entre 18h et 20h30 au Dojo (se renseigner auprès des professeurs pour les 

créneaux selon l’âge) 

 

 La reprise des cours de judo/ ju-jitsu :  

Le mercredi 1 septembre 2021 pour les « babies ».  

A partir du vendredi 3 septembre pour les autres. 

La gymnastique reprendra le lundi 6 septembre 2021.  

Une permanence de pré-inscription se tiendra au Dojo le mardi 31 août 2021 à 

partir de 17h30. 

 

 

7- Renouvellement du bureau 

 

Les membres du bureau se représentant à leur poste respectif, la composition du bureau 

reste inchangée pour la saison 2021-2022 : 

 

 M. Olivier ZIEMBINSKI (Président) 

 Mme Véronique RUDANT (Trésorière) 

 M. Wilfrid RUDANT (secrétaire) 

 Mme Jeannette SERVAIS (membre) 

 Mme Anne MELIDEO (membre) 

 Mme Nathalie DENYS (membre) 

 Mlle Aurélie ZIEMBINSKI (membre) 

 

Clôture : 12h00. 

 


